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Grande Épluchette de Yamaska 

Venez rencontrer nos nouveaux arrivants ! 

Samedi, 16 septembre  

Parc J.-B.St-Germain 

De 14h à 22h  

Musique et jeux 
 

Chansons et feu de joie au bord de la rivière  

Apportez chaises  

et boissons ! 



Municipalité de Yamaska 
 

Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0 
 

Téléphone : 450 789-2489 

Télécopieur : 450 789-2970  

Courriel :  info@yamaska.ca 

Site web :  yamaska.ca 
Facebook : Municipalité de Yamaska 
 

Heures d’ouverture : 

Lundi au jeudi : 8h à 12h et 12h30 à 16h30 

Vendredi   8h à 12h 
 

        
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL  

Mairesse : 

Diane De Tonnancourt  450 789-2897  
mairesse@yamaska.ca  450 808-2153 
 

Conseillère et conseillers : 

 

Danielle Proulx (Siège # 1)   450 808-3437 

danielle_proulx_19@hotmail.com 
 
François Martin  ( Siège # 2) 450 808-2024 

fmartinec@hotmail.com 

Richard Théroux (Siège #3) 450 789-0129 
laternaux.328@gmail.com 

Léo-Paul Desmarais (Siège #4) 450 789-2175 
dianeb.leopaul43@gmail.com 

 
Martin Joyal (Siège #5)  450 880-0386 
martinjoyal6969@gmail.com 

 
Alain Crevier (Siège # 6)  450 789-3427 
acreviercpa@gmail.com 

 
Direction générale : 

 
Sylvie Viens    450 789-2489 

directiongenerale@yamaska.ca  Poste 3 

 

Pour information générale: info@yamaska.ca 

 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE 

Coordonnateurs des mesures d’urgence : 
 

Diane De Tonnancourt 

450 789-2897 
450 808-2153 
 

Urgence – Police – Incendie – Ambulance : 
9-1-1 
 
Sûreté du Québec — appel de service : 
310-4141 ou *4141 (cellulaire) 
 
Permis de construction, rénovation  
(sur rendez-vous) 
450 789-2489 
 
Salle Léo-Théroux  
450 789-2007 
 
Bibliothèque municipale 
450 789-2007 
 
Centre communautaire  
450 789-5353 
 
Presbytère  
450 789-2115 
 
S.P.A.D (Animaux) 
Sans frais 1 855 472-5700 
 
Caisse Desjardins  
Centre Pierre-De Saurel 
450 746-7000 
 
École intégrée de Yamaska 
450 746-3513 
 
Bureau de poste 
450 789-2317 
 
MRC de Pierre-De Saurel 
450 743-2703 
 
CLSC du Havre 
450 746-4545 

Date de tombée  

pour la prochaine édition : 

23 septembre  2023 

 

Prochaine parution : 

29 septembre 2023 
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Mot de la Mairesse 

Une rentrée automnale bien occupée… 

Après un été plutôt mouvementé au niveau municipal, l’automne annonce une reprise des activités beaucoup 
plus stables. Déjà, lors de la séance régulière du mois de juillet, nous avons procédé, officiellement, à 
l’embauche de notre nouvelle directrice générale et greffière-trésorière. En effet, Mme Sylvie Viens, qui officiait 
déjà au poste de façon intérimaire depuis février dernier, a été embauchée de façon permanente. Mme Viens a une vaste expérience 

dans le monde municipal puisqu’elle a occupé ce poste, depuis plus de 35 ans, dans plusieurs 
municipalités de la région de St-Hyacinthe et de Drummondville, à titre de consultante, de mentor ou, 
encore, par assurer des intérims, comme c’était le cas, chez-nous, depuis 6 mois. Assurer la direction 
générale de notre municipalité est un défi énorme et elle en a pris conscience rapidement avec toutes les 
problématiques que nous avons vécues tout récemment avec les glissements de terrain des dernières 
semaines, la fuite d’eau complexe sous le pont de la rivière St-Louis dans le rang du Petit Chenal, les 
inondations dues aux précipitations abondantes de l’été et les problèmes de personnel qui nous ont 

affectés ces derniers mois.  

Au sujet du personnel, il y a aussi eu du changement au sein de l’équipe des 
Travaux publics car le Conseil municipal a procédé au début du mois d'août, à 
l’embauche de M. David St-Germain, à titre de responsable des Travaux 
publics de la municipalité. Étant résident de Yamaska, depuis plusieurs 
années, il connaît bien le territoire et possède des connaissances dans 

plusieurs domaines qu’il pourra mettre à profit au bénéfice de la municipalité. Il sera épaulé par M. 
Sébastien Faubert et de Mme Minorach Asselin, responsable des espaces verts durant la belle 
saison.  Aussi, nous avons changé la firme d’urbanisme avec laquelle nous faisions affaire car celle qui nous 
desservait, depuis six mois, n’était pas en mesure de fournir suffisamment d’heures en présentiel afin 
d’assurer un service adéquat pour répondre aux demandes des citoyens. Vous pourrez, quand même, 
continuer à communiquer avec le nouvel inspecteur en urbanisme, M. Antoine Tardif, à l’adresse courriel suivante… 
permis@yamaska.ca. Il est en poste depuis le 15 août dernier et sera au bureau municipal au moins une journée par semaine. Nous 

souhaitons la bienvenue à tous ces nouveaux venus au sein de l’équipe municipale.  

Vous constatez donc que nous avons vécu, ces dernières années, des situations pas toujours faciles au niveau de la gestion du 
personnel, mais avec les nouvelles personnes en place, la situation devrait s’améliorer graduellement. Soyez assurés que nous avons 
effectué tous ces changements dans le but d’assurer de meilleurs services à notre population mais nous demeurons conscients des 

problématiques que ceux-ci peuvent engendrer.  

Nous vous remercions pour votre habituelle compréhension et nous vous assurons que les efforts sont mis pour corriger les difficultés 

rencontrées.  

Bonne rentrée à tous, petits et grands!  

Diane De Tonnancourt 
Mairesse de Yamaska 

Demande de permis 

Nous vous rappelons que quiconque désirant effectuer des travaux de construction, 

agrandissement, rénovation ou autres travaux, doit obtenir préalablement un permis avant 

même de commencer des travaux. Donc pour tous vos projets, prenez vous à l’avance en 

communiquant avec l’inspecteur par téléphone 450 789-2489 (poste 2) ou par courriel : 

permis@yamaska.ca. 

Certains projets nécessitent l’obtention d’approbation de la Commission de la protection du 

territoire du Québec (CPTAQ) et/ou de d’autres paliers gouvernementaux avant même que 

la Municipalité puisse émettre un permis. Ces démarches peuvent être plus longues que prévues en ces 

temps. 

Nous vous invitons donc à communiquer avec le service d’urbanisme de la municipalité. 

mailto:permis@yamaska.ca
mailto:permis@yamaska.ca
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 Adoption du règlement de démolition d’immeubles - numéro RY-2023-102 abrogeant RY-2023-101; 

 Colloque annuel de la zone Montérégie-Est de l’Association des directeurs municipaux du Québec ; 

 Autorisation de paiement -travaux de construction du Pavillon communautaire – Décompte #10 – final et libération de 
la retenue; 

 Embauche - directrice générale et greffière-trésorière; 

 Autorisation de la directrice générale pour toutes les transactions auprès des ministères et organismes ; 

 Délégation à la loi sur l’accès à l’information et protection des renseignements personnels ; 

 Nomination – coordonnateur municipal de la sécurité civile; 

 Nomination d'un représentant de la Municipalité auprès de Revenu Québec; 

 Signataires – Caisse Desjardins ; 

 Autorisation de passage : Club V.T.T. Vagabond du Bas-Richelieu; 

 Déneigement des voies de circulation pour les saisons 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 - octroi de contrat; 

 Remplacement de l’aqueduc près du pont Camille-Parenteau - octroi de contrat des travaux; 

 Remplacement de l’aqueduc près du pont Camille-Parenteau - octroi de contrat pour les services professionnels en 
ingénierie : surveillance de chantier ; 

 Autorisation de passage : Club des neiges Sorel-Tracy inc.; 

 Fermeture d’un ponceau : rang Saint-Louis; 

 Travaux en urgence – fortes précipitations – 26 juin 2023; 

 MRC de Pierre-De Saurel – avis d’intention – déclaration de compétence à l’égard des municipalités locales 
relativement à certaines activités dans la rive et le littoral ; 

 Projet Luc Hervieux – extension d’un an pour construction – lot #6 414 122 ; 

 Mandat à Gestim – modification au règlement de construction ; 

 Piquetage - terrains vendus à M. Pascal Nault; 

 Nouveau développement – appellation « Terrasse Hervieux »; 

 Tableau de pointage au terrain de balle – contrat électricité  ; 

 Embauche d’Émy Villiard comme animatrice en chef du camp de jour 2023; 

 Motion de déclaration des municipalités de la MRC d’être ouvertes à la diversité; 

 Dépôt du certificat d’approbation du MAMH en date du 16 juin 2023 pour le règlement RY-2022-12 rue Brouillard; 

 Dépôt du certificat d’approbation du MAMH en date du 16 juin 2023 pour le règlement RY-2023-03 route Marie-
Victorin Ouest et rue Lauzière; 

 Renouvellement – contrat d’assurance MMQ (La mutuelle des municipalités du Québec) – FQM assurances ; 

 Ajout d’un endroit pour les séances du conseil ; 

 Fin du mandat / directrice générale et greffière-trésorière par intérim ; 

 Implantation d’un nouveau système informatique – CIM (Coopérative d’informatique municipale); 

 Avis de motion et projet de règlement - règlement numéro RY-2023-103 relatif au crédit de taxe concernant la 
revitalisation de certains secteurs; 

 Nettoyage de fossé – rang Pot-au-Beurre ; 

 Fermer ponceau – rang Saint-Louis; 

 Demande – programme d’aide à la voirie locale – volet accélération; 

 Projet - système de communication des Services d’urgence de la MRC De Pierre-De Saurel – demande au Fonds 
régions et ruralité volet 4; 

 Avis de motion et dépôt du projet de règlement RY-75-2015-03; 

 Demande de dérogation mineure – 16, rue Salvas; 

 Demande de subvention : programme nouveaux horizons pour les aînés (PNHA) 2023-2024; 

 Formation – aménagement et entretien de patinoires extérieures donnée par Loisir et Sport Montérégie; 

 Demande de financement dans le cadre du Fonds « En Montérégie, on bouge! ». 

Nouvelles du Conseil municipal de juillet et août 2023 
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Municipalité de Yamaska 

Assemblée publique de consultation 
(Règlement no RY-75-2015-03) 

Le 22 août 2023 

AVIS PUBLIC, est, par la présente, donnée aux contribuables de la Municipalité de Yamaska par la soussignée, Sylvie 
Viens, directrice générale et greffière-trésorière. 

 

Résumé du projet de règlement  

Titre 

Le présent règlement portera le titre de Règlement N° RY-75-2015-03 amendant le règlement de construction no RY-75-
2015 afin de modifier le type de fondation autorisé pour la construction d’une résidence. 

But du règlement 

Le présent règlement a pour but de modifier le type de fondation autorisé pour les bâtiments principaux.  

2e Qu’au cours de cette assemblée publique de consultation, la mairesse ou la personne nommée par le conseil explique-
ra la teneur du projet de règlement susmentionné ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les per-
sonnes et organismes qui désireront s'exprimer. 

3e Que le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau du soussigné, aux heures ordinaires de bureau. 

Donné à Yamaska, MRC Pierre-De Saurel, ce 22e jour du mois d’août 2023. 

 

Sylvie Viens 

Directrice générale et greffière-trésorière 

************************************************************************************************* 

1e QUE lors d'une séance du conseil tenue le 15e jour du mois d’août 2023, le conseil de cette Municipalité a adopté le 
projet de règlement suivant et tiendra une assemblée publique de consultation le 12e jour du mois de septembre 
2023 à compter de 20 h 00 à la salle Léo-Théroux. 
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INTERDICTION DE FAIRE DES FEUX À CIEL OUVERT SAUF : 

Selon le règlement RM-2017 à l’article 6.1.A.2. Il est possible de faire des feux à ciel ouvert sans autori-
sation aux conditions suivantes :   

Allumer le feu dans un contenant incombustible d’une superficie maximale d’un mètre carré et d’une hauteur 
maximale des flammes d’un mètre ou dans un foyer ou un poêle conçu à cet effet; 

Le contenant, le foyer ou le poêle doit être muni d’un pare-étincelle; 

Le placer à une distance minimale de 6 mètres de tout bâtiment et de 3 mètres des limites arrière et latérales 
du terrain. 

 

Les feux allumés dans un grill ou un barbecue sont également autorisés sans que l’autorisation de la munici-
palité soit requise. 
 

*UN PERMIS DE BRÛLAGE DOIT ÊTRE DEMANDÉ EN TOUT TEMPS AU BUREAU MUNICIPAL  

ET C’EST GRATUIT! 

Abri temporaire 

Selon l'article 5.7 du règlement de zonage de la municipalité de 

Yamaska. Le montage  des abris temporaires de style Tempo est 

autorisé à compter du 1er octobre.  

VENTE-DÉBARRAS  
 

Les citoyens de la Municipalité de Yamaska sont invités à effectuer une vente-débarras les 
8 ET 9 OCTOBRE sans permis. 
 

Notez qu’en cas de pluie, les ventes-débarras seront remises à la fin de semaine suivante. 
 

Pour les ventes-débarras organisées sur le territoire de la Municipalité et se tenant à 
toutes autres dates que celles mentionnées précédemment, le responsable de la vente-
débarras doit se procurer un permis, au bureau municipal au coût de 20$. 
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Âge d’Or  

Bonjour chers amis de la FADOQ, 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nos activités du mardi recommencent le 12 septembre !! 

 Mardi matin à partir de 10h pétanque atout et baseball poche; 

 Mardi après-midi à partir de 13h30 jeux de cartes et billard. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nous vous invitons aussi à notre prochaine danse, le dimanche 17 septembre dès 13h30 à la salle Léo-Théroux avec la 

musique de Yvon Daunais.  Un buffet froid sera servi en fin d’après-midi. Entrée 12$ 
 

Pour l’après-midi dansant du mois d’octobre un diner spaghetti sera servi. Nous vous ferons part du coût des billets lors 

de la prévente à l’après-midi dansant du 17 septembre.                                                    

Pour réservation de billets, contacter Nancy au 450 789-2338. 
 

Le calendrier des activités 2023-2024 vous sera remis lors de nos activités régulières. 
 

Nous espérons vous revoir en grand nombre en septembre avec grand plaisir. 
 

Au plaisir de participer avec vous ! 
 

Votre comité FADOQ. 
 

 

 

 

 

Nouveau **Club de Scrabble** 
Le club de Scrabble se réunira dès le 28 septembre  

au Centre communautaire situé au 137, rue Principale.  

 

Un jeudi sur deux de 13h30 à 15h30 

Si vous avez envie de jouer avec les mots …  
si vous voulez vous amuser en groupe… 

 

Apportez votre jeu et votre dictionnaire si vous en avez ... 

 

Pour vous inscrire ou pour information: Francine Pélissier au 450 789-2916  

ou par courriel: f.pelissier@hotmail.com 

Atelier de fabrication de produits d’entretien ménager 

Quand ? Mercredi, 18 octobre  

Heure? De 19h à 21h 

Où ? Pavillon communautaire ( 100, rue Guilbault) 

Coût ? 40$ /personne  - Paiement en argent comptant seulement  

Tout le matériel sera fourni  

Les places sont limitées! 

Inscription: loisirs@yamaska.ca  
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Loisirs 

 

Un grand merci à notre entraîneur responsable Benoît Ethier qui s’est occupé de la 
saison de la balle-donnée 2023! Merci aussi à Véronique Meynieu avec qui, il a organisé 

un très beau tournoi pour nos jeunes qui s’est déroulé le 13 août dernier. 
 

Un merci également à tous les parents bénévoles qui ont aidé Benoît durant la saison  

ainsi qu’aux commanditaires du tournoi ! 

 

SOCCER 

La saison de soccer 2023 a pris fin lors du tournoi qui avait lieu à Notre-Dame de Pierreville  

du 23 au 27 août 2023. Bravo à tous nos jeunes qui y ont participé ! 
 

Un merci spécial à Éric Gamelin qui a pris la relève cette année à titre de responsable  

et merci également à tous nos bénévoles qui ont pu l’aider lors de la saison ! 
 

Merci aux responsables, aux parents, aux arbitres et aux jeunes  

pour la saison de soccer 2023 ! 

La remise des chandails se tiendra le 31 août entre 18h30 et 20h00  

à la salle Léo-Théroux  

Merci à toute l’équipe d’animation 2023 pour le camp de jour ! 
 

Émy Villiard, Darrick Clouston-Aussant et Rose Éthier-Provost 
 

 

Merci également de votre présence au camp de jour de cet été!   

Espérant vous y revoir l’an prochain ! 

 

Bonne rentrée scolaire à tous les enfants ! 

BALLE DONNÉE 

 

LA PROPRETÉ À YAMASKA, 

L’AFFAIRE DE TOUS! 
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Rentrée scolaire 2023-2024 

Cette année l’école intégrée de Yamaska 

accueillera 121 élèves sous la direction de Mme 

Annie Marcotte  

Direction : Annie Marcotte 

Secrétaire : Martine Parent 

Concierge : Patrick Laforest 

Aide-concierge (mardi) : Jean-Pierre Guévin 

T. E. S. : Colombe Gladu 

T. E. S.  Véronique Côté 

Psychoéducatrice : Marie-Josée Ferron 

Orthopédagogue : Louis Descôteaux 

Orthophoniste : Vincent Ferland-Longpré 

Psycholoque : Patrick Bolduc 

Maternelle 001 : (18) Anie Aubé 

1
ere

 année : (17) Marie-Claude Péloquin 

1
ere

et 2e année : (17) Marie-Claude Camiré 

3e année : (18) Myriam Cournoyer 

4e année :(18) Marie-Pier Latraverse 

5e année :(15) Laurie Champage 

Généreux 

6e année :(17) Sophie Tremblay 

Anglais : Mélanie Lagacé  

Éducation physique : Émilie Cloutier 

Musique : Benoit Clément  

Service de garde  : Nancy Sauvageau 

Surveillantes :   

Nathalie Morel 

Chantal Métivier 

Suzanne Dulude 

Geneviève Nadeau 

C'est une cinquième année qui se termine. Nous pouvons dire que 
l’intérêt est grandissant. Il y a 5 ans, nous n'avions qu'une vingtaine 
d'enfants et, cette saison, nous avons accueilli 90 jeunes! Chaque lundi 
soir, la rue Guilbault se remplit de voitures, les estrades sont pleines, les 
enfants jouent dans les jeux et les petits et grands joueurs de 
balle  peuvent pratiquer un sport d'équipe avec un groupe d'entraineurs 
bénévoles qui y mettent tout leur cœur afin d'enseigner leur sport, mais 
aussi de développer leur esprit d'équipe. Pour nous, l'important est de 
garder l'esprit familial de cette ligue où le plaisir est en avant plan!  

 

C'était la troisième édition du tournoi amical. Cette journée est possible 
grâce à la contribution de généreux commanditaires. Nous avons la 
chance que ceux-ci viennent tout naturellement à nous . Alors nous 
voudrions remercier:   

 Emondage St-Germain 

 Ferme St-Onge 

 Sport Expert Sorel 

 CNC Tracy  

 Philémon Courchesne Industries 

 Autobus Jutras 

 Marché Richelieu 

 Transport  Joyal et fils  

 La municipalité de St-Robert 

 Le Conseil des Abénakis 

Nous voulons aussi mentionner  le support de la municipalité de 
Yamaska. Chaque année les installations sont améliorées. Cette saison, 
nous avons pu profiter d'une nouvelle cabane de marqueur ainsi que 
l'acquisition d'un tableau de pointage!  

Pour terminer, nous tenons à remercier tous les bénévoles qui donnent 
généreusement de leur temps, c'est grâce à vous que tout cela est possible. 
Nous sommes chanceux de vous avoir et les enfants aussi.  

Claude Desmarais, Marjolaine Cartier, Yannick Laferté, Hugo Richard, 
Nicolas Péloquin, Martin Joyal, Pier- Yves Desrosiers, Guy Lafleur, 
Francois Lavallee, Francois Beauchemin, Steve Rouillard, Marc Boucher, 
Kevin Verville, Philippe Chamberland, Fred Lavallee, Amelie 
Chamberland , Mathieu Jutras, Jean- Pierre Caplette, Philippe Caplette, 
Jonathan Reid, Martin Cote , Mikael Sayer, Marilyn Meynieu, Julie 
Larue. 

Nous avons aussi eu besoin de quelques jeunes qui, tout au long de la 
saison, nous ont grandement aidé :  

Olivier Jutras, Emily Beauchemin, Ariane Proulx, Elliot Ethier, Mathilde 
Jutras, Willyam St- Onge, Charles Caplette, Justin Laferte  

Plusieurs autres parents et enfants ont contribué à un moment où à un 
autre et nous vous remercions aussi! 

En terminant, nous voudrions féliciter l'équipe des Focons, dans la 
catégorie 8-9 ans, ainsi que l'équipe des Cramés, dans le 10-13 ans, qui 
ont remporté la première place! 

Bravo à tous les joueurs!... En espérant vous revoir l'an prochain, 

Véronique et Benoit 

Remerciements pour la balle donnée 2023 



Afeas 
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L’Afeas de Yamaska est en deuil 

« Très chère Colombe, Tu es devenue, en 1966, membre fondatrice à notre Association; 

Femme dévouée, devant tous tes accomplissements, nous sommes en admiration; 

Ton départ précipité, par la maladie, nous laisse dans un vide cruel; 

Pour nous toutes et tous, tu étais une étoile éternelle; 

Douceur, délicatesse, bienveillance et générosité, nous ont marqués de merveilles; 

Colombe, tu étais l’icône d’une époque révolue; 

Et une si grande artiste dotée d’un grand cœur, souvent ému; 

Ta voix reconnaissable nous transportait et cela, c’est inoubliable; 

Tellement polie à la suite d’un service, ta reconnaissance était constante; 

Immense, a toujours été ta grandeur d’âme; 

Tant de vies, tu as su transformer; 

Une grande dame, tu as été et seras toujours pour notre communauté. 

Très chère Colombe, Merci pour tout! » 
Diane 

               

Septembre et la rentrée 

Aimeriez-vous en apprendre davantage sur l’histoire des dix générations de Corriveaux?  

Le premier, Étienne, parti de Fontclaireau, Charente, en 1666, pour la Nouvelle-France. 

Il navigua sur un voilier de misère durant trois mois, en passant par 
l’histoire de Marie-Josephte Corriveaux, pendue pour meurtre. Son 
cadavre donna lieu à plusieurs légendes qui perdurent encore 
aujourd’hui …... 
 

Marie-Andrée Corriveau-Renaud , dans sa conférence qu’elle 
présentera, en costume d’époque, le mercredi 20 septembre à 
19h au centre communautaire,  nous racontera la saga des 
Corriveaux, ses ancêtres.   
 

Cette activité est une gracieuseté de l’Afeas Yamaska et s’adresse à 
tous . Il est de votre devoir de confirmer votre présence à Monique 
au 450 789-3332, ou Rachel 450 789-0224 ou Diane 450 789-2175. 
Il est entendu que nous communiquerons avec nos membres 
et conjoints. 

À bientôt! 
 

 

Diane Bibeau 
Présidente 



Bibliothèque 
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CLASSIQUE 

Lolita, de Vladimir Nabokov 
 

ROMAN ADULTES 

Galumpf, de Marie Hélène Poitras 

Adeline-T.1-La fleur du mal, de France Lussier 

La biscuiterie Saint-Claude-T.2-Charles, de France Lorrain 

Le Moulin du loup-T.1, de Marie-Bernadette Dupuy 

Le Moulin du loup-T.2-Le chemin des falaises, de Marie-Bernadette Dupuy 

La vie à bout de bras-T.3-L’héritage de Maurice, de Claude Coulombe 

Ce qui se passe au camping reste au camping, d’Amélie Dubois 

La diagonale des reines, de Bernard Werber 

Les sept sœurs-T.8-Atlas, de Lucinda Riley et Harry Whittaker 

Les chroniques de Belmore Square-T.1-Une nuit avec le duc, de Jodi Ellen Malpas 

Le quatuor des Smythe-Smith-T.1-Un goût de paradis, de Julia Quinn 

Jeux de dupes, de Maud Tabachnik 

La maison des suicides, de Charlie Donlea 

Jamais trop tard, de Danielle Steel 
 

DOCUMENTAIRE 

Gardez l’œil ouvert-T.2, de Victoria Charlton 
 

HISTOIRE 

Oka, terre indienne, de Gilles Boileau 
 

RÉFÉRENCE 

Attendez que je me rappelle..., de René Lévesque (don de M. Lionel Émard, prêtre) 
 

JEUNESSE 

Les vieux livres sont dangereux, de François Gravel 

La chambre numéro 7, de Martine Latulippe  

Zipolaris-T.3-La malédiction de Zangra, de J.L. Blanchard 
 

ENFANTS 

Ben entreprend le vélo, de Julia Gagnon 

Ben entreprend la pêche, de Julia Gagnon 

Les taureaux qui voulaient adopter, de Carine Paquin 

La patate paresseuse, de Jory John 

Swan&néo-T.2-Les aventuriers du temps, de Sophie et Greg Winslow 
 

BONNE LECTURE! 
 

Andrée de Repentigny 
Responsable bénévole 

Bienvenue!Bienvenue!   

Nos heures  d’ouverture  sont  les  mardisNos heures  d’ouverture  sont  les  mardis   

de  14h00 à  16h00 et  de  19h00 à  20h00de 14h00 à  16h00 et  de  19h00 à  20h00   

Lors de votre  vis i te ,  vous êtes  invités(es)à compléter  Lors  de votre  vis i te ,  vous êtes  invités(es)à compléter  

un coupon pour le  un coupon pour le  t iragetirage   d ’un certi f icat cadeau de d’un certi f icat cadeau de 

$25$25   à  la  Librair ie  Marcel  Wilkie inc .à  la  Librair ie  Marcel  Wilkie inc .   
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AVIS PUBLIC 
PROVINCE DE QUE BEC 
Municipalité  dé Yamaska 

Aux contribuablés dé la susdité municipalité  
 

EST PAR LES PRE SENTES DONNE , par la soussigné é, diréctricé gé né ralé ét gréffié ré-tré sorié ré dé la susdité muni-
cipalité , QUE : 

Le Conseil de la Municipalité de Yamaska a adopté la résolution suivante lors de la séance du 15 août 2023 : 

Considérant la construction du Pavillon communautaire situé au 100, rue Guilbault; 

Considérant que le pavillon est annexé au bureau municipal;  

 

Que les endroits désignés pour les séances du conseil soient la salle Léo-Théroux au 45, rue Cardin ou le Pavillon commu-
nautaire, situé au 100, rue Guilbault à Yamaska.   
 

En foi de quoi, je donne le présent certificat ce 16e jour du mois d’août 2023. 

Sylvie Viens 

Directrice générale et greffière-trésorière 

Parrainage civique de la Vallée-du-Richelieu 

Le Parrainage civique de la Vallée-du-Richelieu est un organisme à but non lucratif favorisant 

l’inclusion et l’intégration sociale de personnes présentant un trouble du développement 

intellectuel, un trouble de santé mentale ou un trouble du spectre de l’autisme, principalement par 

le jumelage avec un citoyen bénévole. L’organisme offre également des activités régulières pour 

soutenir ses membres en attente d’être parrainés. 

Vous souhaitez partager vos intérêts et passions, prendre le temps de vivre, que ce soit en allant 

prendre un café, visiter un musée, voir un film, pratiquer un sport ou un art que vous aimez, 

pourquoi pas le faire avec un ami?  Nous pouvons vous jumeler avec une personne ayant des 

intérêts semblables aux vôtres ou une personne désirant faire de nouvelles découvertes.  Vous pouvez également vous 

joindre à nos activités régulières. 

Pour plus d’informations, vous pouvez communiquer avec nous en téléphonant au 450 464-5325 ou par courriel à 

info@pcvr.ca 

Site web :  www.pcvr.ca 

 

Isabelle Goulet 

Conseillère 

Parrainage civique de la Vallée-du-Richelieu 

(450) 464-5325 

mailto:info@pcvr.ca
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**** RELEVÉ DE COMPTEUR D’EAU **** 

Du 1er septembre au 31 octobre est le temps pour tout propriétaire de nous transmettre la lecture du 

compteur d’eau qui se retrouvera sur le prochain compte de taxes.  

LECTURE DE LA CONSOMMATION  

 VOUS DEVEZ INSCRIRE TOUS LES CHIFFRES INCLUANT LE ZÉRO À LA FIN ) 

 

 

Nom du propriétaire :   

Adresse de la propriété ou se trouve le compteur :   

  

Numéro de téléphone:   

Numéro de matricule (16 chiffes) (inscrit dans le haut à droite du compte de taxes):   

F   

Date de la lecture:    

 

** Si votre propriété est dotée d’un compteur intelligent, vous ne devez pas envoyer  

votre lecture de compteur d’eau qui sera prise à distance par l’inspecteur.  

À défaut de recevoir la lecture de la consommation de votre compteur 

d’eau, la consommation de l’année sera majorée de 30% et l’ajustement 

réel sera fait lors de la lecture suivante. 

 Veuillez retourner la feuille réponse d’ici le 31 octobre au bureau municipal ; 

 Soit par la poste ou dans la boîte extérieure, au 100, rue Guilbault, Yamaska (Québec) J0G 1X0; 

 Via le formulaire en ligne sur le site yamaska.ca à l’onglet « compteur d’eau» en haut de la page; 

 Pour ce faire, il vous faudra avoir en main votre dernier compte de taxes, pour avoir le matricule 

de votre propriété qui sera inscrit dans le haut de la page sous AVIS D’ÉVALUATION POUR 

L’ANNÉE… 
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Du 31 mars au 28 novembre inclusivement, 

l’écocentre sera ouvert du mercredi au 

dimanche, de 9 h à 16 h 15. 

Les matières acceptées à l’écocentre sont les 

matériaux de construction, les gros objets non 

réutilisables, les appareils électroniques, les 

résidus verts, les résidus domestiques 

dangereux, les pneus, etc.  

En cas de doute, consultez l’outil de tri 

disponible sur www.missionreduction.com et sur 

l’application mobile MRC de Pierre-De Saurel + 

Courriel: info@autobusbibeau.ca 



Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 1 2 

3 4 

Fête du Travail  

Bureau 

municipal 

fermé 

5 

Biblio 

De 14h à 16h et de 
19h à 20h  

Voir p. 11 

6 7 8 

 

9 

10 11 12 
Biblio 

Conseil  

municipal 

(à 20h à la salle  

Léo-Théroux) 

13 14 15 

Danse  

Âge D’or 

Voir p. 8 

16 

Grande 

Épluchette 

17 

 

18 19 

Biblio 

20 
Afeas (19h)  

Voir p. 10 

 

21 22 23 

24 25 

 

26 

Biblio 

27 28 

Club de 

scrabble 

Voir p. 7 

29 30 

Septembre 2023 
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Bac noir 

Bac bleu 

Bac brun Encombrants 


